
Formation moniteurs 

 

 

 
 

 

Aide moniteur (pré qualification) 

 
La situation d’aide moniteur permet d’accompagner un moniteur dans ses fonctions. 

 
Pré requis  

16 ans 

Niveau 4 FFvoile (naviguer en autonomie et choisir sa zone de pratique 

Permis de conduire un bateau de plaisance à moteur : conseillé 

 

 

Cursus standard de formation  

La formation se fait sur le terrain avec son moniteur.  

Durant cette phase, il est très recommandé de préparer les exigences préalables à l’entrée en 

formation de moniteur (Permis de conduire un bateau de plaisance à moteur, attestation de 

natation, attestation de formation à la conduite à tenir face à un accidenté nautique)  

 

Volume standard de formation 

1 à deux années dans une école de voile -  (12 séances de 3 heures par an) 

 

Concept pédagogique 

Tutorat 

 

 

 
Formation moniteur FFvoile 

 
Le diplôme de moniteur FFvoile permet l’encadrement des activités de découverte, 

d’animation,, d’enseignement et de loisir ; il permet l’encadrement sur des supports nautiques 

maîtrisés par le titulaire. 



 
Pré requis (Exigences préalables) : 

 

• Licences FFVoile 

• Niveau technique 5 FFvoile 

• Attestation de natation (100 mètres avec passage sous un obstacle en surface de 1 

mètre de long) 

• Permis de conduire d’un bateau de plaisance à moteur 

• Attestation de formation sur la conduite à tenir face à un accidenté nautique) 

Cursus standard de formation  

La formation pédagogique prend en compte 3 domaines de compétences 

• Sécurité 

• Animation 

• Enseignement  

 

suivant 6 UCC (Unités de compétences capitalisable telles que : 

 

• UCC1 : Sécuriser le contexte de la pratique  (UCC obligatoire avant toute mise en 

situation tutorée avec un public) 

• UCC2 : Favoriser le développement d’attitudes préventives chez les pratiquants 

• UCC3 : Permettre un temps de pratique maximal 

• UCC4 : Entretenir l’engagement des pratiquants 

• UCC5 : Intervenir pour accélérer les progrès des pratiquants 

• UCC6 : Evaluer le niveau d’autonomie des pratiquants 

 

La certification est faite par un jury FFvoile au vu du livret de formation.  

La délivrance du diplôme de moniteur FFvoile est faite après délibération du Jury et sous 

conditions d’avoir 18 ans révolus. 

 

Volume standard de formation pédagogique 

160 heures 

 

Concept pédagogique 

Alternance de temps de formation théorique et de mises en situation pratique d’encadrement 

(public support ou auto encadrement) 

 
 

 


